CONTRAT DE TRAVAIL DU CHEF D’ETABLISSEMENT
 DU PREMIER DEGRE
Suite à l’adoption par le CNEC du 1er avril 2006 du statut du chef d’établissement du premier degré, des contrats de travail pour les nouveaux embauchés devront être rédigés.

Pour les chefs d’établissement en fonction, seul un avenant à leur contrat de travail devra être établi.

Nous vous communiquons un modèle de contrat de travail et un modèle d’avenant.

Ces modèles sont liés au statut du chef d’établissement du premier degré et à adapter à la situation de chaque établissement.

Préambule

Entre
L'association ................................... sise à ........................................, représentée par M.................... agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par le conseil d'administration de ladite association, 

d'une part,

et M...................., chef d’établissement de l’établissement  .................. demeurant à ...............……...


d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Les deux parties, après avoir pris connaissance du statut de l'Enseignement Catholique, du statut du Chef d’établissement du premier degré du 1er avril 2006 et des textes applicables aux établissements privés sous contrat, déclarent s'y référer. 

ARTICLE 1 - Engagement

L'Association ...................., après nomination par l’autorité de tutelle compétente (directeur diocésain ou congrégation), en date du ..................., engage M.................... comme chef d’établissement de l'école de .................... à compter du .............

M.................... accomplira, auprès des autorités compétentes, les formalités légales et réglementaires d'ouverture d'école dans les délais requis, suivant les indications du directeur diocésain. En cas d'opposition maintenue à cette ouverture d'école, le présent contrat est nul de plein droit.

ARTICLE 2 - Durée

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée, conformément à l'article 5 du statut du chef d’établissement du premier degré. La période d'essai est de 12 mois renouvelable une fois, par accord entre les parties.

Au cours de la période d'essai, la rupture du contrat - soit par l’OGEC, soit par la tutelle - devra être signifiée avant le 31 mars. Sauf accord entre les parties, les fonctions du chef d’établissement cessent le 31 août.

La dénonciation du contrat de travail par l’une des parties, sauf cas de faute grave ou lourde, doit être notifiée avant le 31 mars dans les conditions prévues à l’article 5.8.7.2 du statut du chef d’établissement du premier degré. 

ARTICLE 3 - Responsabilités 

M.................... a la charge du bon fonctionnement scolaire de l'établissement, conformément au statut du Chef d’établissement du premier degré. 

M.................... est invité avec voix consultative à toutes les réunions du conseil d’administration et du bureau de l’OGEC, sauf pour les questions le concernant (article 4.5).

L'association peut déléguer certaines responsabilités au chef d’établissement. Celles-ci seront expressément définies dans le cadre d'un mandat de délégation établi sur décision du conseil d'administration de l'Association. Elles seront décrites en annexe à ce contrat et révisables chaque année, de même que leurs rémunérations éventuelles.

Si l'école appartient à un ensemble scolaire, un protocole d'accord joint au présent contrat fixe les responsabilités respectives des chefs d’établissement.

ARTICLE 4 - Congés annuels 
M...................., en concertation avec l’OGEC et selon les besoins de l’école, organise son calendrier annuel de congés à prendre pendant les vacances scolaires. Outre les jours fériés légaux, la durée annuelle des congés ne saurait être inférieure à huit semaines.

ARTICLE 5 - Rémunération 

Les parties se réfèrent aux dispositions relevant de l'article 5.2 du statut du chef d’établissement du premier degré.

Les parties prennent acte qu'à la date de signature du présent contrat, l'école .................... comprend ....... classes. Un avenant au présent contrat sera effectué le cas échéant pour tenir compte de la variation du nombre de classes.

5.1 - Rémunération de la fonction de direction

M..................... percevra une indemnité de direction de ….. points d'indices, calculée sur la valeur du point de la fonction publique. Elle ne pourra être inférieure au montant indiqué à l'article 5.2 du statut de chef d’établissement du premier degré.

5.2 - Décharge d'Etat 

L'Association prend acte, le cas échéant, que l'académie accorde à M...................., en tant que Directeur d'une école à .......... classes, une décharge d'enseignement pour encadrement pédagogique.
5.3 - Dispense d'enseignement par l'Association

Les possibilités économiques de l'établissement le permettant, et en respect de la réglementation en vigueur, l'Association attribue à M.................... une dispense d'enseignement de …… heures complétant ou non la décharge d'Etat afin de leur permettre d'assumer les fonctions spécifiques de chef d’établissement catholique d'enseignement, définies par le statut du Chef d’établissement 

ARTICLE 6 - Protection sociale

A compter de l’effet du contrat de travail, M .................... est affilié par l'Association :

· au régime de la retraite des cadres, Caisse ....................

· au régime de la retraite des non-cadres, Caisse .................... 

· à l'organisme de prévoyance, Caisse ....................

La répartition en est la suivante :………………………………….

ARTICLE 7 - Avantages acquis
Les dispositions du statut du chef d’établissement du premier degré ne se cumulent pas avec les accords diocésains départementaux ou régionaux antérieurement conclus.
ARTICLE 8  - Litiges concernant la rédaction du contrat de travail

Avant tout recours éventuel concernant les litiges qui pourraient concerner la rédaction du contrat de travail de M ...................., les parties acceptent d’appeler en médiation le directeur diocésain de l'Enseignement Catholique ou l’autorité de tutelle congréganiste.

Le présent contrat prend effet le ....................


Fait à ....................
, le ...........................

	Le chef d’établissement
	Le Président de l'Association



Visa et cachet de l’autorité de tutelle 

AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL

DU CHEF D’ETABLISSEMENT DU PREMIER DEGRE 
Pour les chefs d’établissement en fonction, seul un avenant à leur contrat de travail devra être établi. Nous vous communiquons  un modèle d’avenant.

Ce modèle est lié au statut du chef d’établissement du premier degré adopté par le CNEC le 1er avril 2006 et sera à adapter à la situation de chaque établissement.
Il faudra ajouter dans les avenants des contrats de travail des chefs d’établissement en place la formule suivante : 

« Les deux parties, après avoir pris connaissance du statut de l'Enseignement Catholique, du statut du Chef d’établissement du premier degré du 1er avril 2006, et des textes applicables aux établissements privés sous contrat, déclarent s'y référer ».

1 - Durée du contrat 

La dénonciation du contrat de travail par l’une des parties, sauf cas de faute grave ou lourde, doit être notifiée avant le 31 mars dans les conditions prévues à l’article 5.8.7.2 du statut du chef d’établissement du premier degré. 

2 - Responsabilités 

M.................... a la charge du bon fonctionnement scolaire de l'établissement, dans les conditions prévues au statut du chef d’établissement du premier degré.
M.................... est invité avec voix consultative à toutes les réunions du conseil d’administration et du bureau de l’OGEC, sauf pour les questions le concernant (article 4.5).

L'association peut déléguer certaines responsabilités au chef d’établissement. Celles-ci seront expressément définies dans le cadre d'un mandat de délégation établi sur décision du conseil d'administration de l'Association. Elles seront décrites en annexe à ce contrat et révisables chaque année, de même que leurs rémunérations éventuelles.

Si l'école appartient à un ensemble scolaire, un protocole d'accord joint au présent contrat fixe les responsabilités respectives des chefs d’établissement.

3 - Congés annuels

M ...................., en concertation avec l’OGEC et selon les besoins de l’école, organise son calendrier annuel de congés à prendre pendant les vacances scolaires. Outre les jours fériés légaux, la durée annuelle des congés ne saurait être inférieure à huit semaines.

4 – Rémunération 

Les parties se réfèrent aux dispositions relevant de l'article 5.2 du statut du chef d’établissement du premier degré.

Les parties prennent acte qu'à la date de signature du présent contrat, l'école .................... comprend .......... classes. Un avenant au présent contrat sera effectué le cas échéant pour tenir compte de la variation du nombre de classes.

4.1 - Rémunération de la fonction de direction

M. .................... percevra une indemnité de direction ….. points d'indices, calculée sur la valeur du point de la fonction publique. Elle ne pourra être inférieure au montant indiqué à l'article 5.2 du statut du chef d’établissement.
4.2 - Décharge d'Etat
L'Association prend acte, le cas échéant, que l'académie accorde à M. ...................., en tant que Directeur d'une école à .......... classes, une décharge d'enseignement pour encadrement pédagogique. 

4.3 - Dispense d'enseignement par l'Association

Les possibilités économiques de l'établissement le permettant et en respect de la réglementation en vigueur, l'Association attribue à M.................... une dispense d'enseignement de ……heures complétant ou non la décharge d'Etat afin de lui permettre d'assumer les fonctions spécifiques de chef d’établissement catholique d'enseignement définies par le statut du chef d’établissement.
5 - Avantages acquis  

Les dispositions de la convention collective ne se cumulent pas avec les accords diocésains départementaux ou régionaux antérieurement conclus. Les avantages acquis à titre individuel dans l’établissement où exerce M.................... ne peuvent s’en trouver réduits.

6 - Litiges

Avant tout recours éventuel concernant les litiges qui pourraient concerner la rédaction de cet avenant au contrat de travail de M ...................., les parties acceptent d’appeler en médiation le directeur diocésain de l'Enseignement Catholique ou l’autorité de tutelle congréganiste

Le présent contrat prend effet le ....................


Fait à ...................
le ...........................

	Le Directeur
	Le Président de l'Association


Visa et cachet de l’autorité de tutelle

ANNEXE 

Modèle de délibération du conseil d’administration de l’OGEC
statuant sur les délégations
à accorder au chef d’établissement du premier degré 

Les parties au contrat estiment nécessaire, dans le cadre de l’article 5-1 du statut du chef d’établissement du premier degré, de préciser dans cette annexe les délégations confiées au chef d’établissement par le conseil d’administration de l’OGEC.

Les phrases ci-après sont un guide permettant l’écriture exacte de la situation réelle :

Exemple de délégation :
· Vis à vis du personnel, M.................... soumet l’embauche des salariés au Président d’OGEC, exerce l’autorité de l’employeur sur les personnels, procède en accord avec le Président d’OGEC aux licenciements, propose au conseil d’administration, qui en décide, le montant des traitements et indemnités des personnels salariés de l’établissement …………… 

· Vis à vis des organismes sociaux et fiscaux, M..................... assure ……………
· Vis à vis des charges éventuelles d’internat de cantine de surveillance ou autre, M..................... assure …………….
· Vis à vis des organismes bancaires, M.................... a délégation de signature sur les comptes postaux ou bancaires ouverts au nom de l’organisme de gestion selon certaines modalités.
Ex. : la délégation de signature peut être limitée à un montant fixé par le conseil d’administration…
· Vis à vis de la préparation, de l’ordonnancement et de l’exécution du budget
· Vis à vis des élections professionnelles, M.................... organise les élections professionnelles et gère les instances représentatives.  
· Observations générales

M.................... rendra compte au conseil d’administration des délégations reçues selon les modalités suivantes ……..

Les dispositions de cette annexe sont valables pour l’année ………… et renouvelables par tacite reconduction, sauf révision, conformément à l’article 3 du contrat de travail.

Fait à ………………., le………………

	Le chef d’établissement
	Le président d’OGEC
	L’autorité de tutelle
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